
 
 

Direction de la jeunesse, des sports et de l’engagement - Délibération n° 23CP-565 du 14 avril 2023 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

   

 

  

  

  

 

 

  

   



 

 
 

 

 

Pour toute demande d’information complémentaire,  

nous restons à votre disposition à l’adresse suivante : 

egalite@grandest.fr 

https://www.grandest.fr/identite-graphique/

